
TOUS LES EMBALLAGES ET TOUS LES PAPIERS               
VONT DANS LE SAC JAUNE OU LE BAC JAUNE 

TOUS LES EMBALLAGES EN VERRE                               
VONT DANS LA COLONNE DÉDIÉE                    
(sans bouchons ni couvercles) 

La vaisselle, les ampoules , les vitres et                                  
les miroirs sont à déposer en déchèterie 

LES ORDURES MÉNAGÈRES                                 
VONT DANS LE SAC GRIS  

Vous pouvez                       
commander votre                 

composteur au 02 33 38 08 45  

 (individuel ou partagé) 

 
· Bien vider les emballages 

(inutile de les laver)        

· Bien séparer les emballages          

(ne pas les emboiter) 

· Dans le bac, les jeter en vrac  

PLUS D’INFOS : citeo.guidedutri.fr OU gesƟondechets@ccandainepassais.fr 


